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	Comment favoriser la biodiversité dans les projets de nature en ville ?
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	Principaux points soulevés dans la présentation du projet
	Etude d’un site en vue d’y favoriser la biodiversité et la protéger ; choix d’une équipe de paysagistes et écologues pour les études préalables ; intégration des compensations IDF Mobilités (et coordination entre les deux projets) ; mise en œuvre complexe pour un projet très simple de sentier ; équilibre à trouver zones préservées / restrictions de fréquentation (dans l’espace et dans le temps) et zones ouvertes/temps d’accueil du public ; prise en compte de l’histoire et de l’existant dans la programmation ; enjeux de suivi ; besoins d’une montée en compétence et des moyens suffisants pour que la collectivité puisse assurer la gestion à long terme en fonction des objectifs fixés dans le plan de gestion.

	Quels éléments étudier dans la prise en compte du contexte ?
	Les 7 éléments à prendre en compte : 
· la taille des habitats (lié à la richesse et abondance écologique), 
· la connectivité écologique, 
· la qualité de la matrice, 
· la diversité des habitats, 
· la végétation locale et spontanée (adaptée au climat, au sol et à la faune), 
· les habitats spécifiques (mares, bois morts, zones humides), 
· une gestion écologique. 
Source : Making nature’s city, rapport de 2015 proposant une approche scientifique des enjeux de biodiversité en milieu urbain. Ces 7 points se pensent à différentes échelles : site, quartier, territoire.

Une alerte : attention aux phénomènes de mode, aux solutions « prêtes à l’emploi », les solutions ne sont pas reproductibles partout pour tout. Il faut nécessairement contextualiser les solutions, faire avec les ressources locales, prendre en compte les modes de vie et besoins des espèces.

Dans les études préalables, avec état initial et inventaires 4 saisons, prévoir et anticiper les protocoles de suivi à mettre en œuvre.


	Comment définir les ambitions d’un projet / cahier des charges ?
	En fonction de l’état initial, des choix réalisés sur les espèces cibles, de l’équilibre préservation des habitats / fréquentation du public, des moyens de la collectivité dans la mise en œuvre et le suivi


	Problématiques/ difficultés ?
	Une des difficultés est l’acceptation du temps long : pour les études préalables, pour la mise en place du chantier et les travaux (avec les périodes de non-intervention, le choix de engins, l’enjeu de préservation des sites pendant le chantier avec les risques de tassement des sols, etc.), pour la création d’habitats, leurs évolutions : plus l’espèce cible va être exigeante d’un point de vue écologique, plus elle va répondre tard à l’évolution de l’environnement donc la pertinence des premiers suivis et bilans peut intervenir plusieurs dizaines d’années après les travaux de restauration…

La principale difficulté reste tout de même l’enjeu de gestion à long terme : la collectivité a-t-elle les moyens en interne (qu’ils soient financiers ou techniques, relatifs à l’expertise des services), après les travaux réalisés, de garantir une gestion adaptée, de respecter le plan de gestion associé au programme de travaux, d’améliorer sa gestion en fonction de l’évolution des milieux et habitats, et de mener à bien les observations, suivis, bilans et retours d’expérience nécessaires ?

Enfin, une difficulté peut être liée à l’acceptation du choix de la collectivité en matière d’usage : entre ouverture et fréquentation du public d’une part et protection et préservation des milieux de l’autre. D’où l’enjeu de sensibilisation et d’éducation à l’environnement.

	Solutions
	· S’appuyer sur les méthodologies scientifiques et les guides comme ceux de l’ARB ; 
· Intégrer des protocoles de suivi dès le lancement des études visant à étudier l’état initial de l’environnement ; 
· Bien calibrer les cahiers des charges ; 
· Intégrer des dispositions pour protéger les milieux en phase chantier ; 
· Bien calibrer l’équilibre entre fréquentation du public et préservation/protection des habitats ; 
· Communiquer, sensibiliser ; 
· Assurer une gestion adaptée à long terme et doter les collectivités de moyens pour ce faire. 

	Retour d’expérience/ enseignement
(quel usage, entretien)
	
Concevoir avec la biodiversité locale (diagnostic écologique et faire avec l’existant), intégrer un écologue/naturaliste dans l’équipe projet, renforcer les continuités écologiques, conserver/créer des habitats refuges (zones de bois mort, murets en pierre sèche, tas de feuilles, laisser des espaces de « non-intervention », diversifier les strates végétales (arbres, arbustes, herbacées),  diversifier les milieux à l’échelle du site ou du quartier ou du territoire (prairies, mares, bosquets, haies, pelouses extensives), adopter une gestion écologique correspondant au cycle de vie des espèces ciblées (fauchage tardif, mosaïque de fauche, gestion extensive, non gestion), réaliser des suivis, sensibiliser et associer  les usagers et acteurs (former les gestionnaires et services techniques, communiquer sur la valeur écologique des espaces (par ex. prairies hautes ≠ « négligence », sciences participatives, ateliers découvertes…).

Quelques ressources : 
· Renaturer les villes : https://www.arb-idf.fr/nos-travaux/publications/renaturer-les-villes/ 
· Réussir son projet de renaturation malgré les contraintes : https://www.youtube.com/watch?v=rR9nUkq0mbw 
· Recueil d'actions 2024 - Sobriété & Biodiversité : https://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/experience/documents/recueil_dactions_2024_-_sobriete_biodiversite.pdf 
· Floriscope : outil en ligne pour choisir des plantes locales : https://www.arb-idf.fr/decouvrez-floriscope-votre-nouvel-allie-en-ligne-pour-choisir-des-plantes-indigenes-adaptees-a-vos-projets/ 
· Le guide plantons local : https://www.arb-idf.fr/nos-travaux/publications/plantons-local-en-ile-de-france-2019/
· Le guide de gestion écologique : https://www.arb-idf.fr/nos-travaux/publications/guide-de-gestion-ecologique-des-espaces-collectifs-publics-et-prives/ 


	Questions 
	
· Maintenant que les aménagements sont livrés, à partir de quand est-ce pertinent de faire des observations ? Quelles sont les échéances pour le suivi et les premiers bilans ? 
· La ville de Conflans a-t-elle au sein de ses équipes des écologues pour le suivi de la biodiversité ? Comment le suivi sur le long cours est-il mis en place ? Selon Quel dispositif ? Comment le faire rentrer dans les budgets d’étude ? Et enfin pour la gestion, les jardiniers de la ville sont-ils formés ou la commune fait appel à des entreprises extérieures spécialisées ?
· Quel était le périmètre de la « compensation » d’IDF Mobilités ?
· Dans le cadre de la « compensation » (IDF Mobilités), il y a bien un suivi obligatoire à mener ?
· Aucune intervention n’a été mise en œuvre sur les berges ?
· Quels sont les financeurs ?
· Comment le chantier a-t-il été organisé pour tenir compte de l’enjeu de protection des milieux et espèces faune/flore ?
· Les plantations sont principalement réalisées par IDF Mobilités – quel parti pris choisi pour ces plantations ? Qu’est ce qui a guidé ce projet de plantations ?
· Comment la ville a géré les restrictions de fréquentation ? 
· Quelle a été la communication sur la « compensation » ? 
· Y a-t-il un règlement de l’espace ? Quel est le mobilier installé sur l’île ?
· Est-ce que des animations sont prévues à terme ?
· Comment concilier les usages ?


	Est-ce duplicable d’après les participants ?






Demandes particulières en matière d’outils ?
	

Non, au cas par cas en fonction des particularités des sites et des espèces cibles






Cahiers des charges études préalables / Formation des agents d’entretien, gestionnaires



